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Vaud. - Le Conseil d'Etat a nomme au grade de premier lieutenant
d'infanterie (fusiliers MM. les lieutenants : Louis Crisinel, k Denezy ; Louis

Monay, ä Morges ; Auguste Chinet, ä Rolle ; Ernest Denereaz, ä Cossonay;
Gustave Sugnet, ä Geneve; Arnold Huguenin, ä Meziöres; Jules Chautems,
ä Champvent; Frangois Thury, ä Morges, et Henri Thelin, ä Lausanne.

M. le ler lieutenant d'infanterie Freymann a etö nomine, ä titre provisoire,

adjudant du bataillon de fusiliers 7 E.

Ensuite de döcision supplementaire de l'autorite föderale, le cours de

röpetition de la compagnie d'artillerie cle position no 8, aura lieu ä Thoune,
du 14 au 31 juillet, et non du 11 au 28 juillet comme l'indiquait la publication

du 10 fövrier 1894. Reunion le 13 juillet, ä 2 heures apres midi, place
du Chäteau, ä Lausanne.

NOUVELLES ET CHRONIQUE
Reorganisation militaire — Depuis le 30 avril, la commission

du Conseil national siöge ä Berne pour etudier Ie projet de loi sur
l'organisation cles troupes. Nous esperons pouvoir, dans notre prochain numöro

döjä, renseigner nos lecteurs avec quelque detail sur les travaux de cetle
commission. Aujourd'hui nous relöverons les principaux points suivants :

La commission a admis la repartition du projet en quatre bans : elite,
röserve, landwehr et landsturm. Elle a abaissö de 50 ä 48 ans la limite
d'äge du landsturm.

M. le colonel Gallati a döposö une proposition tendant ä la centralisation

complöte du militaire et subsidiairement ä une redaction plus precise
des articles 7 et 8 Voici cette proposilion :

lo Suppression cle l'article 7 qui fixe Ia repartilion des bataillons
d'infanterie entre Ies cantons ; 2° redaction de l'article 8 en ces termes :

« Toutes les unites de troupes sont formees et enlretenucs par la

Confederation. »

A cet effet, M. Gallati propose de demander au Conseil national la

rövision cles articles militaires (19 ä 22) de la Constitution.
L'article 20 serait redige comme suit:
« Les lois sur l'organisation de l'armee et leur exöcution, rinstruetion

militaire dans son ensemble, la nomination et la promotion des officiers,
l'armement, l'habillement et l'öquipement des troupes sont dans les
compelences cle la Confederation. »

L'article 21 dirait :

« A moins que des considerations militaires ne s'y opposent, les corps
doivent etre formes de troupes d'un möme canton.'» (C'est le texte actuel.)

« Article 22: Moyennant une indemnite equitable, la Confederation
devient proprietaire des places d'armes et cles bätiments militaires existant
encore dans les cantons, ainsi que de leurs accessoires. »



REVUE MILITAIRE SUISSE 295

« Article 23: Toutes Ies depenses militaires incombent ä.la Contedö-

ration. »

Dans le cas oü ces propositions ne seraient pas acceptöes, M. Gallati

propose de dire dans la loi actuellement en elaboration, en lieu et place
des articles 7 et 8 :

« Les unites de troupes sont formöes el entretenues par la Confederation,

l'exception des bataillons de fusiliers.
» Ceux-ci doivent ötre composös de troupes d'un möme canton, ä moins

que des considerations militaires ne s'y opposent.
» Les bataillons et les compagnies de fusiliers sont fournis par les

cantons, en proportion du personnel disponible apres la formation des corps
de troupes födöraux. »

Franee. — Le nouveau reglement sur les -manceuvres de l'infanterie.
— Les corps d'infanterie recevront, dans quelques jours, un nouveau
röglement de manceuvres qui simphfie les anciennes formations de combat
et dont la partie la plus intöressante est consacree ä la creaiion et au
röle d'eclaireurs destinös ä se glisser assez prös cle l'ennemi pour procurer

des renseignements de quelque precision et eviter les surprises.
Dans chaque compagnie d'infanterie, dit le nouveau röglement, deux

hommes par escouade soit seize en temps de paix et trente-deux en

temps cle guerre — sont specialement instruits pour le Service d'eclaireurs.

Ils doivent avoir une vue excellente, etre intelligents, alertes, bons

tireurs, bons marcheurs et bien trempes au point de vue moral.
En principe, ils eclairent leur compagnie avec eile et, on ne les röunit

qu'exceptionnellement par bataillon pour une mission spöciale ; en
campagne, ils sont aussi allöges que possible. L'instruction, qui leur est donnöe

par un officier, porte particulierement sur l'emploi du terrain, la
reconnaissance des bois, cles cours d'eau, des villages, etc. On leur fera

appröcier les grandes distances, evaluer de loin la force d'une troupe,
reconnaitre les travaux de defense ölevös par l'ennemi et transmettre,
avec neltete, les renseignements qu'ils ont recueillis. Les chefs de
bataillon devront surveiller avec soin le dressage de ces hommes.

Le röglement autorise l'emploi des feux de salve ä 1500 metres sur des

lignes etendues, des colonnes de peloton ou de compagnie, sur l'artillerie
et la cavalerie; ä 2000 mötres sur des troupes en colonne de route ou en

foimation de rassemblement. Ces limites pourront ötre döpassees si les

circonstances favorisent l'efficacite du tir; mais, dans le cas contraire, il

conviendra de pas Ies atteindre.
Aujourd'hui, c'est, ä 400 metres de l'ennemi — et non plus ä 250 ou 200

mötres que la baionnette est mise au canon et que le feu rapide, coup par
coup, est execute sur toute la ligne.
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Tous les. officiers d'infanterie montös doivent .mettre pied ä terre dös

que les öclaireurs sont porles en avant.
Le nouveau röglement portera la date du 15 avril 1894.

BIBLIOGRAPHIE
Brancard de montagne, dit modele 1893, du Dr Louis Frcelich. medecin-chef de

la division suisse du Saint-Gothard. Broch. in-8", Geneve 1894. Soullier. eili-
teur.
Cette brochure est un resume d'un mömoire envoye par l'auteur ä un

concours international de la Croix-Rouge, ä Berne, en 1893. L'auteur traite
de l'organisation du service de santö de montagne, et propose, parmi les
objets d'öquipement ä fournir aux hommes proposös ä ce service, un
brancard de son invention qui a regu l'approbation unanime du jury et a
valu ä l'inventeur le prix de 2000 francs.

La brochure contient. differentes reproductions de ce brancard vraiment
tres ingönicux, et dont les transformations possibles permettent de l'a-
dapler aux nombreux modes de transport qu'exigent les accidents variös
du terrain cle montagne.

L'armee suisse. Illustrations par D. Estoppey. Texte de MM. les colonels Feiss,
cle Grenus, Ke ler, Lochmann, Potterat, Wille, D1' Ziegler. Lettre-prefacc de
M. le colonel Frey, chef du departement militaire. Librairie Ch. Eggimann
et Cie, Geneve.

Cet album, dont cleux livraisons seulement ont encore paru, formera
des divers types do l'armee suisse une süperbe collection, la seule aussi
complete publiee jusqu'ici dans ce genre. Les planches, de grand format,
ont ötö etudiees avec soin ; Ie coloris est sür, le dessin correct, les details
de la plus scrupuleuse fidelite.

Les deux premieres livraisons sont consacrees ä l'infanterie : un caporal
cle carabiniers, ä genou dans l'herbe, commande le feu ä son groupe

de tirailleurs; sur une deuxiöme planche, un trompelte de la meme arme
sonne l'assemblee, tandis que le major i cheval surveille le rassemblement

du bataillon ; la planche suivante nous montre un capitaine de fusiliers

en tenue de travail faisant executer un bond en avant ä sa chaine de
tirailleurs; un füsilieren grande tenue de service et un tambour du möme
corps sont les sujets de premier plan des deux derniöres planches. Enfin,
coinme tableau d'introduction de l'album un adjudant-sous-officier tient
deploye le drapeau de son bataillon.

Ces deux premiöres livraisons font bien augurer de la publication
entiöre, et pour qui tient ä posseder, sous une forme artistique, la collection
complöte de nos uniformes des diverses armes et grades de l'armöe
suisse. il ne serait pas possible de rien trouver de mieux. La publication
de JIM. Eggimann et Cie trouvera donc dans les milieux militaires un accueil
empressö, qui, nous n'hösitons pas ä Ie dire, sera aussi un accueil merite.

L'abondance des matieres nous oblige ä renvoyer divers articles
bibliographiques.

Ljnsinne. — Imp. Corbaz et Cie
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